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1. Eau potable 

1.1. Situation actuelle 

La commune appartient au Syndicat des Eaux du Vexin Normand (SIEVN) qui est 

basé sur la commune des Andelys. Les réseaux sont toutefois gérés par le 

prestataire Véolia. L’eau distribuée aux abonnés provient du forage de Tilly et 

transite par le réservoir de Tilly. Une unité de décarbonatatation est en cours de 

construction. 

Aucun périmètre de protection de forage n’est présent sur le territoire d’Ecos, seuls 

des réservoirs de stockage sont présents. 

Le forage de Tilly permet une production de 4000m3 par jour. Ses pompes sont de 

capacité 150m3 par heure à 195m de Hauteur Manométrique Totale (HMT).  

Les données de 2015 font état d’une consommation de 45869 m3 à Ecos. La 

consommation d’eau potable sur le territoire de la commune déléguée d’année en 

année est répertoriée dans le tableau ci-dessous : 

 

Année 2011 2012 2013 2014 2015 

Consommation d’eau potable, en 

m3 

41929 35992 43968 38423 45869 

Source : Véolia 

Actuellement, le réseau d’eau potable écosien ne présente pas de 

dysfonctionnement particulier. D’après le contrôle sanitaire de l’Agence Régionale 

de Santé (ARS), l’eau distribuée, traitée par désinfection, est de bonne qualité. Des 

travaux ne semblent pas nécessaires, hors travaux de renouvellement de 

canalisation, le cas échéant. 

Voir plans en annexe.  

1.2. Situation future 

La production actuelle couvre largement les besoins de la commune et l’ensemble 

de zone de distribution du forage. D’après le gestionnaire consulté, les captages 

pouvant satisfaire une augmentation de la population de la commune déléguée 

d’Ecos à hauteur de 50% 

Pour l’ensemble des zones ouvertes à l’urbanisation, le raccordement et la capacité 

des réseaux ne soulèvent aucun obstacle.  
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2. Assainissement 

2.1. Situation actuelle 

Eaux usées 

La commune d’Ecos dispose de l’assainissement collectif au niveau de son centre-

bourg. En revanche, les constructions isolées et les hameaux disposent d’un 

assainissement individuel. 

Ecos adhère depuis le 1er janvier 2017 à Seine Normandie Agglomération qui 

possède la compétence assainissement et détient la gestion du Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Pour s’assurer de la conformité de leur 

installation, les particuliers font donc appel au Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) de la SNA.  

Le SPANC de SNA assure plusieurs missions :  

• Conseil aux usagers, 

• Contrôles d’implantation, de conception et de bonne exécution des 

installations, 

• Contrôles de bon fonctionnement, d’entretien et de diagnostic des 

installations, 

• Diagnostic généralisé de l’existant pour détecter les installations polluantes 

et mise en œuvre des opérations de réhabilitation. 

L’assainissement collectif est géré par 

Véolia. Une station d’épuration est présente 

sur le territoire communal. Les capacités de 

la STEP sont aujourd’hui suffisantes pour 

répondre aux besoins présents et futurs 

(capacité de 1400 EH). Il est à noter que le 

Bois d’Ecos n’a pas été raccordé à la STEP. Il 

s’agit d’un facteur qui a été pris en compte 

lors de la définition des perspectives de 

développement du territoire. 

Voir annexe.  

Eaux pluviales 

A Ecos, les eaux pluviales sont gérées à la parcelle, elles sont drainées par le réseau 

hydrographique superficiel. Les eaux pluviales sont ainsi dirigées vers le sol, les 

noues et fossés et vers les mares.  
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2.2. Situation future 

Eaux usées 

Le réseau d’assainissement collectif est en capacité d’accueillir les futurs projets 

d’urbanisation de la commune déléguée d’Ecos. 

En ce qui concerne l’assainissement individuel sur le territoire communal, les projets 

devront respecter le règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif.  

Eaux pluviales 

Pour toute nouvelle construction, les aménagements réalisés sur le terrain doivent 

permettre l’infiltration sur l’unité foncière. 
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3. Électricité 

3.1.  Situation actuelle  

L’ensemble des constructions de la commune est desservi par le réseau électrique. 

25 postes sont répartis sur la totalité du territoire communal pour assurer la 

desserte en électricité habitations et équipements. 

Voir plans en annexe.  

3.2. Situation future 

Il n’est pas prévu de renforcement électrique.  
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4. Télécommunication 

4.1. Situation actuelle 

L’ensemble des constructions du village n’est pas desservi par le haut débit.  

Il est à noter que l’Eure a élaboré son schéma directeur d’aménagement numérique 

(SDAN). Le SDAN constitue un document de cadrage de la politique départementale 

d’aménagement numérique de l’Eure. Ce document opérationnel de moyen et long 

terme (20 à 25 ans) vise à décrire la situation à atteindre en matière de couverture 

numérique du département de l’Eure, à analyser le chemin à parcourir pour y 

parvenir (et la part prévisible qu’y prendront les opérateurs), et à arrêter des 

orientations sur les actions publiques à mettre en œuvre pour accélérer l’atteinte de 

ces objectifs, ou simplement permettre de les atteindre. 

La cartographie suivante localise sur le département les communes où sont 

concentrées les zones blanches aDSL, c'est-à-dire les zones qui ne bénéficient pas 

d’une offre de connexion permanente aDSL minimale. 

 

Extrait du SDAN -  localisation zones blanches aDSL 
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4.2. Situation future 

Ces nouvelles technologies sont régies par des politiques supra-communales et par 

les opérateurs et ne sont pas maîtrisées par la commune. Il est donc difficile de se 

prononcer sur l’évolution à terme de la situation. Toutefois, l’accès aux 

communications numériques est aujourd’hui un facteur de développement et 

plusieurs initiatives sont en cours pour améliorer ce service. Il est à noter que la 

commune a prévu au niveau des prescriptions réglementaires et opérationnelles 

l’arrivée obligatoire des fourreaux pour les nouvelles opérations.  

Les stratégies des différents opérateurs sur le département sont répertoriées ci-

après :  

 
Extrait du SDAN -  Stratégies THD des différents opérateurs sur le département de 

l’Eure 
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4.3.  

5. Déchets 

5.1. Situation actuelle 

La communauté de communes détient la compétence collecte des déchets. Elle 

délègue le traitement au Syndicat mixte pour l'Étude et le Traitement des Ordures 

Ménagères (SETOM). 

La collecte des déchets s'organise de trois façons : 

• Collecte des ordures ménagères résiduelles et des déchets ménagers recyclés 

en porte-à-porte, une fois par semaine (le jeudi pour à Ecos) par la société 

DERICHEBOURG, et le ramassage des déchets déposés aux abords des 

colonnes d’apport volontaire,  

• Collecte en porte à porte des encombrants une fois par an,  

• La collecte du verre en apport volontaire dans des colonnes.  

Les habitants peuvent également déposer leurs déchets vers les déchetteries. Les 

plus proches se situent à Gasny et à Tourny. Elles sont ouvertes les mardis, 

mercredis et samedis durant la journée ainsi que les lundis et vendredi après-midi. 

Déchets acceptés : encombrants, déchets verts, bois, ferrailles, gravats, gros et 

petits électroménagers, écrans, huiles, batteries, piles, amiante, cartons, verres, 

textiles, polystyrènes, déchets dangereux, pneus, plâtre, huiles de friture. 

Le rapport d'activité 2014 indique que 270 000 tonnes de déchets ont été traités sur 

le territoire du SETOM, soit 658 kg/hab. 
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Dans le détail, le rapport indique les tonnages suivants : 

Type de déchets 
Tonnages 

total SETOM 

CC Epte-Vexin-

Seine 
Situation globale 

Ordures ménagères (traitées 

sur le site ECOVAL) 
64 430 t 2 212 t, soit 3,4 % En baisse depuis 2007 

Encombrants (ECOparc de 

Mercey) 
17 955 t 1 048 t, soit 5,8 % En baisse depuis 2011 

Compostage des déchets 

verts (plateforme du 

SETOM+ECOVAL) 

40 668 t 1 648 t, soit 4% 
En progression par 

rapport à 2013 

Emballages ménagers 

recyclables (site ECOVAL) 
13 169 t 434 t, soit 3,2 % 

En légère progression 

par rapport à 2013 

Déchets inertes (site Ecopôle 

de St-Aquilin de Pacy et site 

de St-Nicolas d'Attez)  

19 444 t 1 756 t, soit 9 % 
En hausse depuis 

2012 

Verre (en apport volontaire, 

vers les plateformes de 

regroupement du SETOM) 

6 873 t 395 t, soit 5,7 % 
En légère baisse par 

rapport à 2013 

Les métaux 2 064 t 234 t, soit 11,3 % / 

Micro-filières : 

Pneus 

Bois 

D3E 

Déchets dangereux 

Amiante 

 

181,5 t 

3 423 t 

1 300 t 

408 t 

158 t 

 

14 t, soit 7,7 % 

348 t, soit 10,1 % 

165 t, soit 12,6 % 

40 t, soit 9,8 % 

11t, soit 6,9 % 

/ 

 

Sur l'ensemble des déchetteries du SETOM, 70 166 tonnes de déchets ont été 

accueillis (en nette progression par rapport à 2013). 

 2013 2014 

Particuliers 44 667 t 67 623 t 

Professionnels 2 269 t 2 543 t 

 

On recense également des conteneurs à verre et à textile sur la commune. 

5.2. Situation future 

Le développement des communes ne présente pas de problème de collecte des 

déchets. 
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6. Equipements d’incendie et de secours 

6.1. Situation actuelle 

En termes de sécurité incendie, la commune déléguée d’Ecos dispose de 8 hydrants 

et 3 réserves. L’état général du dispositif de lutte contre les incendies est 

relativement bon. Toutefois, une réserve et 4 hydrants présentent des anomalies. 

Aussi, 2 hydrants sont identifiés comme non conformes mais en service. 

Voir détail en annexe. 

6.2. Situation future 

Dans le cadre des extensions de l'urbanisation, toutes les constructions devront être 

situées à moins de 200 mètres, par chemins praticables, de ces équipements. 

Quand le risque est particulièrement faible, cette distance peut être portée à 400 

mètres, une analyse de risque étant alors nécessaire. 
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7. Annexes 
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7.1. Situation du réseau incendie 
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7.2. Règlement du SPANC 
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